
423. Notre position est confirmée par le second rapport du Comité mixte 
permanent des règlements et autres textes réglementaires, qui a approfondi cette 
question:

«38. ... le Comité croit que les Instructions du commissaire des pénitenciers 
constituent un texte réglementaire et un règlement, et qu’à titre de règlement, 
ces instructions de même que toutes les modifications qui y sont apportées, 
devraient être soumises, à l’état de projet, aux conseillers juridiques du Bureau 
du Conseil privé, et être enregistrées et publiées dans la Gazette du Canada, à 
moins d’en être nommément exemptées par une modification du Règlement sur 
les textes réglementaires, en vertu de l’article 27 de la loi du même nom. Cette 
conviction se fonde sur les motifs suivants:

(1) Le texte habilitant des Instructions, soit le paragraphe 29(3) de la Loi 
sur les pénitenciers, est rigoureusement identique dans sa version anglaise, 
et de signification identique dans la version française, au paragraphe 21(2) 
de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, qui autorise le commis
saire de la GRC à édicter des «ordres permanents». Le commissaire, le 
conseiller juridique du Bureau du Conseil privé et le ministère de la Justice 
s’accordent à reconnaître que ces ordres permanents sont des règlements 
aux termes de l’alinéa 2(1 )b) de la Loi sur les textes réglementaires. Il est 
vrai qu’actuellement les ordres permanents du commissaire sont soustraits 
à l’enregistrement et à la publication par le Règlement sur les textes 
réglementaires, mais le commissaire a volontairement abandonné ce statut 
d’exemption et dans un proche avenir, les ordres permanents seront entière
ment traités comme des règlements, aux termes de la Loi sur les textes 
réglementaires, ce qui signifie conséquemment qu’ils seront des documents 
publics mis sans réserve à la disposition du public.
(2) Il est indiscutable, même en s’en tenant à l’interprétation très stricte du 
sous-alinéa 2(l)d)(i) de la Loi sur les textes réglementaires adoptée par les 
conseillers juridiques du Bureau du Conseil privé, que les Instructions du 
commissaire constituent des textes réglementaires. Le sous-alinéa 
2(l)d)(ii) de la Loi sur les textes réglementaires stipule qu’un «règlement 
désigne un texte réglementaire . . .(ii) pour la violation duquel une pénalité, 
une amende ou une peine d’emprisonnement est prescrite par une loi du 
Parlement ou sous son régime». Les alinéas 2.29h) et n) du Règlement sur 
le service des pénitenciers, établi en vertu du paragraphe 29(1) de la Loi 
sur les pénitenciers, stipulent qu’un détenu qui:

‘h) délibérément désobéit ou omet d’obéir à quelque règlement ou 
règle régissant la conduite des détenus;
n) enfreint quelque règlement, règle ou directive établis en vertu de la 
Loi commet une infraction à la discipline.’

L’article 2.28 du Règlement sur le service des pénitenciers codifie les peines 
qui s’appliquent aux détenus coupables de manquements à la discipline. Ce 
qui, en conséquence, satisfait au test énoncé au sous-alinéa 2(l)b)(ii) de la 
Loi sur les textes réglementaires.
(3) Les Instructions sont établies dans l’exercice du pouvoir législatif 
conféré sous le régime d’une loi du Parlement (paragraphe 29(3) de la Loi 
sur les pénitenciers) et sont, en conséquence, des règlements aux termes du 
sous-alinéa 2(l)b)(i) de la Loi sur les textes réglementaires. Le Comité
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